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1. Introduction

Le présent chapitre est consacré à la présentation du guide, de son contenu et du rôle qu’il joue en 
appui au programme de suivi et d’évaluation de la mise en œuvre du plan d’action africain. Il propose 
également une explication de la notion d’intégration de l’approche «genre».

1.1 Objectif du guide

La sixième Conférence régionale africaine sur les femmes s’est tenue en novembre 1999 au siège de 
la CEA  à Addis-Abeba (Ethiopie).  Elle avait pour objectif essentiel d’entreprendre une évaluation 
de la mise en oeuvre des programmes d’action régional et mondial cinq ans après leur adoption.  
Des rapports d’activité nationaux avaient été préparés dans le cadre de cette évaluation par 48 États 
membres, ainsi que des organisations régionales (OUA, CEA et BAfD) et des organismes des Nations 
Unies. Cette opération a abouti essentiellement à l’identification des problèmes rencontrés par les États 
membres dans la mise en oeuvre des programmes d’action et la formulation de propositions sur les 
moyens de résoudre ces problèmes au cours des cinq prochaines années. Le Plan d’action africain se 
veut une synthèse des recommandations issues de l’évaluation. Le Plan d’action africain (PAA) est par 
conséquent une synthèse des stratégies et des mécanismes visant à trouver des solutions aux questions 
identifiées comme étant des obstacles majeurs à la mise en oeuvre de la Plate-forme de Dakar et du 
Programme d’action de Beijing. 

Les États membres ont recensé nombre de problèmes, dont  l’absence de mécanisme de suivi et 
d’évaluation de la mise en œuvre des plans d’action nationaux. En l’absence de tels mécanismes, il était 
difficile d’indiquer avec précision les progrès accomplis dans la mise en œuvre de la Plate-forme d’action 
et du Programme d’action. Le Plan d’action africain vise, en particulier, à accélérer la mise en oeuvre 
des programmes d’action au cours des cinq prochaines années, à la fin desquelles l’évaluation demandée 
sur les progrès enregistrés depuis la Conférence de Beijing sera entreprise. Le Plan d’action africain 
s’intéresse, aux niveaux national, sous-régional et régional, entre autres, aux questions suivantes:

• Les mécanismes et les stratégies de coordination destinés à garantir une mise en œuvre 
harmonieuse des plans d’action nationaux;

• La mobilisation des ressources pour la mise en œuvre de la Plate-forme d’action de 
Dakar et du Programme d’action de Beijing;

• Les stratégies et les mécanismes de suivi et d’évaluation de la mise en œuvre des 
programmes d’action; et

• Les stratégies et les mécanismes permettant d’accélérer l’intégration de l’approche genre 
dans les politiques, les plans et les programmes.



2

Le guide de suivi et d’évaluation vient combler les lacunes enregistrées au niveau des organisations 
intergouvernementales, mécanismes chargés du suivi et de l’évaluation de la mise en œuvre des plates-
formes d’action. Il est destiné aux personnes responsables de l’intégration de la perspective genre au sein 
des organismes sous-régionaux et régionaux africains. Au nombre des organismes sous-régionaux, ou 
communautés économiques régionales, on peut citer la Communauté de développement de l’Afrique 
australe (SADC), Autorité intergouvernementale pour le développement (IGAD), la Communauté 
économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), l’Union douanière et économique de l’Afrique 
centrale (UDEAC), l’Union du Maghreb arabe (UMA), le Marché commun de l’Afrique orientale 
et australe (COMESA) et la Communauté économique des États d’Afrique centrale (CEEAC). Les 
organismes régionaux sont l’Organisation de l’unité africaine, la Banque africaine de développement et 
la Commission économique pour l’Afrique.

L’instrument intervient dans trois domaines principaux: 

• Le champ d’intervention, le contenu et le processus de mise en œuvre du cadre 
institutionnel de la politique genre;

• Les mécanismes institutionnels de la mise en œuvre du cadre de la politique genre;

• Les mécanismes de renforcement des capacités en vue de faciliter la mise en œuvre de  
la politique genre.

L’instrument se veut:

• Instructif, c’est-à-dire qu’il explique les procédures et les concepts de suivi et 
d’évaluation;

• Fonctionnel, c’est-à-dire qu’il doit permettre à l’utilisateur de suivre et d’évaluer les 
domaines d’action du Plan et de produire les rapports exigés par les organes directeurs 
et le Comité «Femmes et Développement».

1.2 L’intégration de l’approche «genre» 

La notion de genre renvoie à  une définition sociale de l’identité des femmes et des hommes. Elle 
correspond à l’expression sociale du sexe biologique déterminée par la conception des tâches, des 
fonctions et des rôles dévolus aux femmes et aux hommes dans la société, dans la vie publique et  dans 
la vie privée. Cette définition culturelle de la féminité et de la masculinité varie en conséquence dans 
le temps et dans l’espace.  La construction et la reproduction du genre ont lieu au double plan de 
l’individu et de la société, les deux niveaux étant d’importance égale. Ce sont les êtres humains qui, par 
leurs activités, façonnent les rôles sociaux des femmes et des hommes et les normes qui s’y rattachent 
et, enfin, les reproduisent en se soumettant aux attentes de la société.

On est de plus en plus conscient du fait que l’identité sexuelle doit également être abordée sous un angle 
politique et institutionnel. Les politiques et les structures jouent un rôle de premier plan dans la définition 
des conditions de vie. Ce faisant, elles institutionnalisent souvent le maintien et la reproduction de la 
construction sociale de l’identité sexuelle. Les nombreux exemples de discriminations et de restriction  
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s’inscrivent  inconsciemment dans les actes et les politiques de tous les jours.  Les politiques et les 
structures reproduisent souvent de façon non délibérée, les inégalités entre les sexes.

Le concept d’intégration de l’approche «genre» est apparu pour la première fois dans les textes 
internationaux après la troisième Conférence mondiale sur les femmes tenue en 1985 à Nairobi.  Il a 
émergé dans le cadre du débat de la Commission de la condition de la femme de l’Organisation des 
Nations Unies sur le rôle de la femme dans le développement. On y a vu un moyen de promouvoir le 
rôle de la femme dans le développement et d’intégrer les préoccupations des femmes dans les activités 
de développement. Sur la base des décisions prises en 1986, la Commission de la condition de la femme 
a, en 1987, demandé instamment à tous les organismes des Nations Unies qui ne l’avaient pas encore 
fait, y compris les commissions régionales et  les institutions spécialisées,  d’élaborer et de mettre en 
œuvre une politique globale de promotion de la femme et d’intégrer celle-ci dans les plans à moyen 
terme, déclarations, objectifs, programmes et autres documents directifs importants.

A la quatrième Conférence mondiale sur les femmes qui s’est tenue en 1995 à Beijing, la stratégie 
d’intégration de l’approche «genre» a été expressément approuvée dans le Programme d’action adopté à 
la fin de la Conférence. Ce programme appelle à promouvoir de la politique d’intégration de l’approche 
«genre». Il y est précisé que  «les gouvernements et les autres intervenants devraient s’employer activement 
et ostensiblement à intégrer la problématique hommes-femmes dans l’ensemble de leurs politiques et 
programmes de manière à effectuer, avant de prendre une décision, une analyse de ses répercussions sur 
les femmes et sur les hommes».

Le terme anglais «mainstreaming», équivalent à «intégration  à tous les niveaux» est difficile à traduire. 
On l’a souvent réduit à des expressions telles que «gender-based approach», qui correspond à «approche 
fondée sur l’appartenance sexuelle» ou «approche «genre». «Mainstreaming» envoie à l’idée d’inscrire 
les questions relatives à l’égalité entre les sexes dans l’ensemble des activités sociales, c’est-à-dire d’en 
tenir compte dans les orientations, les organisations et les idées qui fondent les décisions relatives aux 
choix et aux ressources concernant des politiques générales ou spécifiques dans des domaines tels que, 
par exemple l’éducation ou les transports.

Selon le Groupe de spécialistes du Conseil de l’Europe sur l’intégration de l’approche «genre»1, 
«par intégration de l’approche «genre», on entend l’organisation (ou la réorganisation), l’amélioration, le 
développement et l’évaluation des processus permettant aux acteurs agissant au sein d’organes de décision, 
d’intégrer le souci d’égalité entre les sexes dans toutes les politiques, à tous les niveaux et à toutes les étapes».

Quant au Conseil économique et social (ECOSOC) il en donne la définition suivante: «Évaluer les 
incidences qu’auront, sur les femmes et sur les hommes, des mesures prévues notamment des législations, des 
politiques et des programmes, dans tous les domaines et à tous les niveaux»

«L’intégration de l’approche  «genre» est une stratégie qui veille à ce que les préoccupations et les expériences 
des hommes et des femmes soient prises en compte à tous les niveaux de l’élaboration, de la mise en œuvre, 
du suivi et de l’évaluation des politiques et des programmes dans toutes les sphères de l’activité politique, 
économique et sociale». 
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Ces différentes définitions de l’intégration de l’approche «genre» font ressortir l’objectif de l’intégration, 
son processus, ses objets ou ses sujets actifs. Les objets de l’intégration sont l’ensemble des politiques 
menées à tous les niveaux et à toutes les étapes tandis que les sujets actifs de l’intégration sont les acteurs 
ordinaires. L’intégration de l’approche «genre»  signifie que le processus décisionnel  doit parfois être 
réorganisé de manière à ce que les acteurs ordinaires sachent comment il convient de procéder à cette 
intégration. Elle peut aussi signifier que les décideurs doivent avoir des connaissances nécessaires pour 
intégrer l’approche «genre» et les utiliser dans l’exercice de leurs fonctions. 

Le présent Instrument vise donc à faciliter le suivi et la mise en œuvre de l’intégration de l’approche 
«genre» dans les organisations intergouvernementales et les organismes régionaux en Afrique. 

1.3      Plan du guide 

L’instrument comporte quatre sections. L’introduction est suivie d’une section consacrée à la présentation 
de quelques indicateurs de suivi et d’évaluation de la mise en œuvre de certains domaines d’activité 
du Plan d’action africain.  La section 3 présente les mécanismes de suivi, les fiches de suivi des progrès 
réalisés et les directives concernant l’élaboration des rapports d’évaluation. La section 4 contient des 
directives concernant l’évaluation, notamment des formulaires d’évaluation et des directives pour 
l’élaboration des rapports d’évaluation. 

1.4 Instructions pour l’utilisation du guide 

L’instrument de suivi et d’évaluation a été conçu pour permettre aux responsables chargés du suivi-
évaluation aux niveaux régional et sous-régional de suivre la mise en œuvre des Cadres institutionnels 
de la politique genre. L’utilisateur est donc appelé à suivre avec attention les explications données 
dans la section 2 pour bien comprendre certains concepts fondamentaux concernant le suivi et 
l’évaluation et certains indicateurs essentiels pour le suivi des progrès réalisés dans la mise en œuvre des 
politiques genre. Les fiches de la section 3 lui permettront d’examiner les actions menées, de consigner 
des renseignements les concernant ainsi que de proposer des solutions, le cas échéant. Les directives 
concernant l’élaboration des rapports devraient permettre aux responsables chargées du suivi-évaluation 
de produire des rapports de suivi et d’évaluation en 2002 et 2003.
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2.   Indicateurs de suivi et d’évaluation de la 
mise en œuvre de certains domaines du 
Plan d’action africain aux niveaux sous-
régional et régional

Le présent chapitre présente les objectifs stratégiques du Plan d’action africain ainsi que le thème central 
du programme de suivi et d’évaluation aux niveaux sous-régional et régional. Il définit certains concepts 
fondamentaux concernant le suivi et l’évaluation, et présente des indicateurs de suivi et d’évaluation 
pour certains domaines d’activité du Plan d’action africain, aux niveaux sous-régional et régional.

2.1. Le Plan d’action africain 2000-2004

Le Plan d’action africain est une synthèse des stratégies et des mécanismes proposés en vue d’accélérer 
la mise en œuvre du Programme d’action de Beijing et de la Plate-forme d’action africaine.

La sixième Conférence régionale africaine sur les femmes qui s’est tenue en novembre 1999 a relevé 
nombre de difficultés et de faiblesses dans la mise en œuvre par les gouvernements des programmes 
d’action. L’évaluation a révélé que le statut et le mandat des institutions sous-régionales et régionales 
étaient souvent mal définis, que ces organisations manquaient de capacités d’analyse différentielle 
et souffraient de l’insuffisance des ressources, financières notamment, ainsi que d’un manque de  
coordination. 

Les objectifs stratégiques du Plan d’action africain aux niveaux sous-régional et régional sont les 
suivants:

• Créer un mécanisme chargé du suivi de la Plate-forme d’action de Dakar et du 
Programme d’action de Beijing au sein de chaque organisation intergouvernementale, 
ou le renforcer s’il existe déjà;

• Renforcer la capacité des structures chargées des questions de genre qui existent déjà au 
sein des organisations intergouvernementales régionales dans le but de leur donner les 
moyens de suivre la mise en œuvre de la Plate-forme d’action de Dakar et du Programme 
d’action de Beijing.

Les principales mesures proposées pour réaliser ces objectifs sont les suivantes:

• La création d’un mécanisme au niveau de décision le plus élevé chargé des questions de 
genre ou son renforcement s’il existe déjà;
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• Une coopération étroite avec les centres de développement sous-régionaux (CDSR) de 
la CEA en vue d’assurer la complémentarité des activités de planification, d’exécution 
des programmes et de coordination;

• Le renforcement du statut et des ressources humaines et financières des structures 
chargées des questions de genre à la CEA, à la BAfD et à l’OUA, dans le but de faciliter 
leurs activités de coordination, de suivi et d’évaluation;

• La création, au niveau ministériel, d’un mécanisme institutionnel dans le cadre du Traité 
portant création de la Communauté économique africaine, dans le but de promouvoir, 
de suivre et d’évaluer l’égalité entre les sexes.

2.2 Les objectifs du programme de suivi et d’évaluation

Le programme de suivi et d’évaluation se concentre sur les résultats des gouvernements en relation avec 
leurs engagements, et reflète la volonté marquée et l’existence de mécanismes viables pour coordonner 
et suivre la façon dont les gouvernements conduisent leurs engagements.

L’instauration du Plan d’action africain est la responsabilité première des gouvernements africains et des 
populations africaines. La BAfD, la CEA et l’OUA ont été chargées de suivre de près la mise en oeuvre 
de la Plate-forme d’action africaine et de faire périodiquement un rapport au conseil des ministres. 

Les stratégies proposées pour le suivi de la mise en oeuvre des programmes d’action internationaux 
étaient, entre autres, les suivantes:

• Veiller à ce que chaque organisation intergouvernementale sous-régionale élabore des 
instruments appropriés de suivi et d’évaluation des actions menées dans le cadre de 
l’intégration de l’approche «genre»;

• S’assurer que les institutions régionales disposent d’outils de suivi et d’évaluation pour 
une utilisation régulière.

Pour ce faire, les mesures suivantes ont été proposées:

• La création d’équipes de suivi et d’évaluation au sein des organisations 
intergouvernementales et des institutions régionales;

• La formation des membres des équipes de suivi et d’évaluation à la formulation 
d’indicateurs ainsi qu’à l’analyse différentielle.

Aux niveaux régional et sous-régional, le processus de suivi et d’évaluation a donc porté essentiellement 
sur les principaux domaines ci-après:

• Le Cadre de la politique institutionnelle genre visant à d’intégrer l’approche «genre» 
dans tous les secteurs, plans et programmes, en mettant l’accent sur sa portée, son 
contenu et son processus de mise en œuvre;
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• Les mécanismes institutionnels mis en place pour faciliter la mise en œuvre du cadre  
de la politique genre;

• Les mécanismes de renforcement des capacités propres à faciliter la mise en œuvre du 
cadre  de la politique genre et, plus particulièrement:

-  Les ressources financières et humaines allouées;

-  La structure et la qualité des programmes de formation élaborés pour l’analyse et la 
planification différentielles.

Il importe de donner une brève définition des trois termes majeurs utilisés pour le suivi et l’évaluation 
avant de présenter les indicateurs devant être utilisés dans ce cadre.

2.3. Quelques définitions 

2.3.1. Le suivi est une évaluation permanente de la mise en oeuvre d’un projet ou programme, 
en vue d’identifier, le plus tôt possible, ses succès ou ses problèmes effectifs ou potentiels et 
d’ajuster suffisamment tôt sa conception ou son fonctionnement du programme/projet.

2.3.2. L’évaluation, quant à elle, est un examen périodique de la pertinence, des   résultats et 
de l’impact d’un programme (qu’ils aient été prévus ou non). Bien que distincts l’un 
de l’autre, le suivi et l’évaluation se complètent.  Alors que le suivi fournit des données 
quantitatives et qualitatives susceptibles de contribuer au processus d’évaluation,  
l’évaluation permet de tirer des enseignements et de dégager des méthodes ou des 
concepts nouveaux pour les efforts de suivi futurs. Le suivi et l’évaluation sont par 
conséquent essentiels pour une gestion efficace des programmes.

2.3.3. Un indicateur est un signal qui peut être un chiffre, un fait ou une perception.  Il mesure 
des changements dans une situation donnée.  Les indicateurs sont les clefs du suivi et de 
l’évaluation.

2.4 Indicateurs pour le suivi et l’évaluation de la mise en 
œuvre du Cadre de la politique genre

La première étape d’une politique d’intégration de l’approche «genre» consiste à examiner dans quelle 
mesure les conditions préalables ou propices peuvent être remplies. Il n’est pas nécessaire que toutes 
les conditions soient remplies avant d’entreprendre le processus d’intégration. Le questionnaire ci-
après permettra d’identifier, de manière précise, les atouts possibles ou les problèmes susceptibles d’être 
rencontrés dans la mise en oeuvre du processus d’intégration.

Pour déterminer si les conditions préalables ou propices sont en place, il faut se poser les questions 
suivantes:
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Existe-t-il une volonté politique réelle?

• L’institution a t-elle fait d’égalité des sexes un objectif majeur? Comment cela a-t-il été 
accepté?

• Les engagements pris actuellement par les institutions reflètent-ils l’importance que 
revêt la question de l’égalité entre les sexes au niveau de tous les domaines de travail?

• L’institution affirme-t-elle avoir l’intention d’intégrer l’approche «genre» dans tous ses 
programmes et politiques?

• Indique-t-elle que l’objectif de ces programmes et politiques est de promouvoir l’égalité 
des sexes et de la réaliser?

• L’institution a-t-elle défini des critères clairs concernant l’intégration de l’approche 
«genre»?

• Dans quelle mesure l’institution est-elle sensibilisée aux questions d’égalité des sexes?

• La volonté politique d’adopter l’objectif d’égalité des sexes est-elle manifeste?

• La volonté politique est-elle concentrée au sein des organes directeurs du Cabinet, des 
chefs de divisions et de secteurs?

• L’institution a-t-elle énoncé son objectif d’égalité des sexes dans un document?

• L’institution a-t-elle énoncé son objectif d’intégrer la perspective genre dans un 
document?

• Dans quelle mesure les engagements pris ont-ils été honorés?

• L’administration est-elle en faveur de l’égalité des sexes?

• De quel mandat est doté le mécanisme de promotion de la femme au sein de 
l’institution?

• De quelles et ressources humaines et budgétaires l’institution dispose-t-elle?

• Quelle est la position de la hiérarchie de l’institution concernant le mécanisme de 
promotion de la femme?

• Quelles sont les politiques en matière d’égalité des chances, les politiques anti-
discriminatoires et les textes réglementaires existants?  Quelle est leur portée?

• De quelle capacité l’unité chargée de la promotion de la femme est-elle dotée pour 
renforcer les compétences en matière de «genre»?

• Quelles politiques spécifiques existe-t-il en matière de promotion de la femme?

• L’institution a-t-elle des coordonnateurs de la promotion de la femme aux niveaux 
appropriés ou dans les unités voulues?

Quelles sont les statistiques disponibles?

• Dans quelle mesure les données statistiques disponibles sont-elles suffisamment 
complètes pour permettre l’intégration de l’approche «genre»?
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• Les données statistiques ordinaires sont-elles désagrégées par sexe? ou par d’autres 
variables de base?

Des connaissances détaillées sur les relations entre les sexes sont-elles disponibles?

• L’institution dispose-t-elle de connaissances détaillées sur les relations entre les sexes? 
Dans l’affirmative, où ces connaissances sont-elles situées?

• L’institution a-t-elle accès à des compétences extérieures concernant la promotion de 
la femme, par exemple des études universitaires sur les femmes ou sur les questions de 
«genre»?

• L’institution entretient-elle des relations avec les experts chargés de la promotion de la 
femme dans d’autres organismes (ONG, centres de recherche et de documentation)?

Comment fonctionne l’administration?

• Comment le processus de prise de décision est-il organisé?

• Quels sont les acteurs qui participent habituellement à la prise de décision?

• Quelles sont les mesures prises en vue de leur participation au processus d’intégration 
de la perspective «genre»?

• Qui est habituellement responsable?

• Quels sont les postes clefs de l’administration en ce qui concerne la promotion de la 
femme?

• Comment les principaux administrateurs sont-ils formés?

Où trouver les fonds et les ressources humaines nécessaires?

• Quelles seront les ressources financières et humaines nécessaires pour intégrer l’approche 
«genre»?

• Quel est le budget disponible pour la mise en oeuvre de la politique spécifique d’égalité 
des sexes?

• Quelles décisions faudrait-il prendre pour allouer de manière régulière, des ressources 
financières et humaines à l’intégration de la perspective «genre»?

Il importe de savoir précisément si ces conditions préalables ou propices sont remplies.  Il se peut que 
certaines conditions ne le soient pas mais qu’elles puissent facilement le devenir dans un avenir proche.  
Il conviendrait alors de se demander combien d’argent, de temps et de ressources humaines investir 
pour cela.  Savoir quelle est la situation qui permet de définir le cadre de l’intégration de l’approche 
«genre».  Cela permet également d’estimer les possibilités d’intégration parce que l’on sait quels sont les 
acteurs disponibles et les initiatives qui peuvent être prises.  Tout cela facilite l’organisation pratique de 
l’intégration de l’approche «genre».
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2.4.2 Questionnaire sur la mise en œuvre du Cadre institutionnel de la politique genre.

SITUATION

• Un Cadre de la politique genre existe;

• Le Cadre de la politique genre a été approuvé au niveau le plus élevé de l’institution;

• Le Cadre de la politique genre a été examiné et approuvé par l’organe directeur.

PORTÉE

• Le Cadre de la politique genre prévoit d’intégrer l’approche «genre» dans tous les secteurs 
et les divisions de l’institution;

• Le Cadre de la politique genre vise l’intégration de l’approche «genre» dans:

− Toutes les politiques, plans et programmes, 

− Tous les secteurs, 

− La gestion des ressources humaines.

CONTENU

• Le Cadre de la politique genre est fondé sur des valeurs clairement définies et vise à: 

− atteindre l’égalité des sexes et, 

− le développement durable.

• Le Cadre de la politique précise qui est chargé de prendre des mesures à différents 
niveaux.

• Le Cadre de la politique précise les modalités du renforcement des capacités en vue de 
l’intégration d’une perspective «genre» dans:

− Tous les secteurs et 

− à tous les niveaux.

• Le Cadre de la politique prévoit la collecte et la diffusion de données désagrégées par sexe 
pour la planification et la formulation de politiques de tous les secteurs et divisions.

• Le Cadre de la politique énonce les modalités du suivi et de l’évaluation du processus de 
mise en oeuvre.

• Le Cadre de la politique recommande la formulation d’indicateurs qui prennent en 
compte la perspective «genre» dans le cadre du processus de suivi et d’évaluation.

• Le Cadre de la politique prévoit l’élaboration d’un budget institutionnel conforme à 
l’approche «genre».

• Le Cadre de la politique prévoit des actions affirmatives et la mise en oeuvre des principes 
de renforcement du pouvoir d’action des femmes
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2.4.2.1. Questionnaire concernant la mise en œuvre du Cadre institutionnel du genre au 
niveau sectoriel et au niveau des divisions

• La perspective «genre» est intégrée dans tous2 les plans, politiques et programmes des 
divisions et des secteurs.

• Les procédures administratives ont été revues en fonction des objectifs du Cadre de la 
politique genre

• Les politiques et les règlements relatifs aux ressources humaines ont été:

- Réexaminés pour éliminer toute discrimination basée sur le sexe et 

- Amendés pour éliminer toute discrimination basée sur le sexe.

• Chaque secteur ou division a nommé un responsable en charge de l’intégration de la 
perspective genre.

• Il existe un mécanisme institutionnel de collecte des données désagrégées par sexe.

• La division ou le secteur a créé des banques de données désagrégées par sexe.

• La division ou le secteur, alloue chaque année des crédits suffisants pour la collecte des 
données désagrégées par sexe.

• La division ou le secteur dispose d’un personnel formé à l’approche «genre», qui travaille 
à la collecte des données désagrégées par sexe.

• La division ou le secteur produit des publications contenant des données désagrégées 
par sexe.

• La division ou le secteur a élaboré un programme de suivi et d’évaluation de l’intégration 
de l’approche «genre» dans tous ses plans, politiques et programmes.

• La division ou le secteur produit des rapports de suivi et d’évaluation dans les périodes 
indiquées. 

La division ou le Secteur a adopté des actions affirmatives et mis en oeuvre des principes de renforcement 
du pouvoir d’action des femmes
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3. Mécanismes de suivi 

Le présent chapitre introduit certaines étapes clefs pour le suivi de la mise en œuvre d’un plan 
d’intégration de l’approche «genre». Il définit les objectifs clefs du programme de suivi et d’évaluation 
régional et sous-régional, les principaux résultats escomptés ainsi que des mécanismes qui peuvent être 
utilisés pour le suivi. Il contient en outre des fiches qui permettront à l’utilisateur d’entreprendre la 
collecte et l’analyse des données ainsi que des directives pour la production des rapports de suivi. On 
trouvera également dans le présent  chapitre un barème de notation qui doit permettre à l’utilisateur 
d’évaluer les progrès réalisés dans la mise en œuvre. 

3.1.  Importance du suivi de la mise en œuvre de 
l’intégration de l’approche «genre»

Une fois qu’une politique d’intégration de l’approche «genre» a été conçue et que le processus a 
commencé, il est important de veiller à la qualité des opérations. Ces dernières années, il est devenu 
évident qu’il faut suivre et évaluer les initiatives politiques afin de recueillir les informations nécessaires 
sur leurs effets et leur efficacité. C’est l’objectif du suivi. Le suivi est plus qu’une évaluation. Il s’agit 
d’examiner, d’évaluer et de suivre constamment les politiques. Pour réaliser cette continuité, le suivi de 
l’intégration de l’approche «genre» doit faire partie du processus normal de suivi. La méthode de suivi 
doit se décider au moment du démarrage du projet d’intégration de l’approche «genre». Même si le 
suivi est généralement associé à l’étape de mise en œuvre et d’évaluation de la politique, la base du suivi 
doit être définie au moment de la préparation et de la planification des politiques. C’est à ce stade que 
les techniques, les outils et les critères de suivi des politiques sont définis. 

Les étapes les plus importantes du suivi sont les suivantes: 

• Identifier le responsable du suivi; 

• Identifier les domaines dont il faut assurer le suivi : les activités des acteurs, leurs effets 
sur les relations entre hommes et femmes et l’efficacité du processus d’intégration de 
l’approche «genre»; 

• Choisir les techniques et les outils de suivi, élaborer les indicateurs ; 

• Organiser le suivi.  

L’objectif final du suivi, à savoir l’amélioration constante de la qualité du plan d’intégration de 
l’approche «genre», ne peut être réalisé que si les résultats des rapports d’évaluation et d’autres activités 
de suivi influent sur l’élaboration des politiques ultérieures. L’intégration de l’approche «genre» étant 
une stratégie nouvelle et novatrice, le suivi est surtout important pour l’élaboration des plans futurs 
d’intégration de l’approche«genre»et pour l’amélioration de leur qualité.  
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Maintenant que nous avons défini les indicateurs de suivi de la mise en œuvre du Cadre institutionnel 
de la politique genre à tous les niveaux, la section suivante devrait permettre aux responsables du 
suivi-évaluation de démarrer le processus de suivi et d’évaluation. Le suivi est un exercice continu 
dont l’objectif primordial est de fournir rapidement des indications sur les progrès accomplis dans la 
réalisation des objectifs arrêtés. Il permet d’identifier et d’évaluer les problèmes et les succès éventuels d’un 
programme. Il constitue le point de départ des mesures correctives, de l’amélioration du programme, 
de sa méthode de mise en œuvre et de la qualité de ses résultats. 

Pour assurer un suivi efficace, il faut des données de base, des indicateurs des performances et des 
résultats ainsi que des mécanismes et des procédures de compte-rendu systématique. Les mesures 
de suivi doivent être bien planifiées ; il est donc impératif que le responsable du suivi-évaluation se 
concerte avec ses homologues des Divisions d’exécution. Si le suivi se fait correctement, il peut fournir 
des données quantitatives et qualitatives à l’aide des indicateurs définis à la section 2, qui peuvent être 
utilisées pendant l’évaluation. 

3.2. Plans de travail 

Les responsables du suivi-évaluation devraient produire des plans de travail annuels qui concrétisent le 
programme en termes opérationnels. Ces plans devraient faire une description détaillée de la mise en 
place des apports, des activités à mener et des résultats escomptés. Ils constituent la base du suivi des 
progrès réalisés dans la mise en œuvre du programme. 

Les informations suivantes devraient être utiles aux responsables du suivi-évaluation lorsqu’ils élaborent 
leurs plans de suivi.    

3.2.1  Fonctions clefs des responsables du suivi-évaluation aux niveaux régional et sous-
régional

• Convenir avec les décideurs des domaines dont il faut assurer le suivi; 

• Sensibiliser les divisions ou secteurs à la nécessité de désigner des  responsables du suivi-
évaluation; 

• Coordonner les activités de suivi au niveau des sections ou des divisions et recevoir des                 
rapports;  

• Mettre au point un plan de suivi; 

• Entreprendre des activités de suivi;

• Produire des rapports institutionnels de suivi; 

• Effectuer l’évaluation; 

• Etablir le rapport institutionnel d’évaluation; 

• Plaider pour la réalisation des objectifs clefs; 
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• Communiquer régulièrement avec les centres de développement sous-régional 
(CDSR); 

• Présenter des rapports d’évaluation et de suivi aux organes directeurs et au Groupe 
d’expert; 

• Présenter des rapports de suivi et d’évaluation  au Comité «Femme et  
Développement»  

3.2.2 Objectifs clefs et principaux résultats du programme de suivi et d’évaluation 

Objectif clef n°1: Intégration de l’approche «genre» dans tous les plans, politiques et  
programmes de chaque division ou de chaque section d’ici 2004 

Mesures clefs pour la réalisation de cet objectif: 

• Mise en place et exécution du Cadre institutionnel de la politique genre;

• Révision des procédures administratives conformément aux objectifs de la politique de 
promotion de la femme;

• Mise en place d’un système de collecte de données désagrégées par sexe;

• Création, dans chaque division ou  secteur de bases de données désagrégées par sexe;

• Examen des règlements, des procédures et des pratiques en vue de l’élimination de la 
discrimination fondée sur le sexe; 

• Mise en place d’un système de suivi et d’évaluation de l’intégration de l’approche 
«genre»

Principaux résultats:

• Un Cadre institutionnel de la politique genre; 

• Procédures administratives révisées; 

• Système de collecte de données désagrégées par sexe;

• Bases de données statistiques désagrégées par sexe dans toutes les divisions et tous les 
secteurs;

• Règlements et procédures révisés; 

• Système de suivi et d’évaluation de l’intégration de l’approche «genre». 

Objectif clef n°2a: Créer ou renforcer un mécanisme chargé des questions de genre pour 
assurer le suivi du Programme d’action de Beijing et de la Plate-forme d’action de 
Dakar dans chaque organisation intergouvernementale (OIG) 

Objectif clef n°2b: Renforcer la capacité des structures chargées des questions de genre 
dans les organisations intergouvernementales régionales afin de faciliter leur travail 
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de suivi de la mise en œuvre du Programme d’action de Beijing et de la Plate-forme 
d’action de Dakar 

Mesures clefs pour la réalisation de ces objectifs: 

• Créer ou renforcer un mécanisme chargé des questions de genre au plus haut niveau de 
prise de décision; 

• Etablir une collaboration étroite avec les centres de développement sous-régional de la 
CEA pour assurer la complémentarité dans la planification, l’exécution du programme 
et la coordination; 

• Tenir au moins une réunion du Comité «Femmes et Développement» par an en y faisant 
participer tous les organismes régionaux  et les organisations intergouvernementales; 

• Renforcer le statut, ainsi que les ressources humaines et financières des unités de la CEA, 
de la BAfD et de l’OUA qui s’occupent de la promotion de la femme, pour faciliter leur 
rôle de coordination, de suivi et d’évaluation; 

• Créer un mécanisme institutionnel au niveau ministériel dans le cadre du Traité portant 
création de la Communauté économique africaine pour promouvoir, suivre et évaluer 
l’égalité des sexes. 

Principaux résultats: 

• Création de mécanismes chargés de l’intégration de l’approche «genre» au plus haut 
niveau de la prise de décision de chaque organisation intergouvernementale (OIG) et 
organisme régional; 

• Création de structures consultatives entre les OIG et les CDSR; 

• Renforcement du statut et des ressources humaines des unités de la CEA, de la BAfD et 
de l’OUA qui s’occupent de promotion de la femme; 

• Allocation d’un budget suffisant (20% du budget institutionnel total) aux unités 
chargées de la promotion de la femme à la CEA, à la BAfD et à l’OUA; 

• Création d’un mécanisme institutionnel au niveau ministériel dans le cadre du Traité 
portant création de la Communauté économique africaine.

Objectif clef n°3: Mettre en place et renforcer des programmes de renforcement des 
capacités de tout le personnel des divisions ou des secteurs en vue de l’intégration de 
l’approche «genre»

Mesures clefs pour la réalisation de cet objectif: 

• Mener une enquête sur les  besoins en formation de tout le personnel et l’analyser; 

• Formuler des programmes pertinents pour la formation et le développement des 
capacités du personnel; 

• Allouer des ressources budgétaires et humaines suffisantes; 

• Accueillir au moins deux ateliers de formation par an; 
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• Dispenser une formation en matière d’analyse différentielle aux décideurs et aux hauts 
responsables de chaque division/section.

Principaux résultats: 

• Rapport relatif à l’enquête sur les besoins en formation et à son analyse;

• Programmes de renforcement des capacités en matière d’intégration de l’approche 
«genre»; 

• Rapports des ateliers de formation; 

• Formation de 100% du personnel des unités chargées des questions de genre à la 
formulation d’indicateurs, à l’analyse différentielle et à la planification conforme à 
l’approche «genre» avant  la fin de 2004;

• Formation de 50% des décideurs et des hauts responsables à l’analyse différentielle avant 
la fin de 2002;

• Formation de 100% des décideurs et des hauts responsables  avant  la fin de 2004;

Il est important de rendre systématiquement compte des activités tout au long du processus de mise 
en œuvre en produisant régulièrement des rapports de suivi – sur une base mensuelle, trimestrielle ou 
semestrielle.  

3.3. Fiches de suivi et analyse de l’information recueillie 

La présente section contient des fiches qui permettront aux responsables du suivi-évaluation de suivre 
et d’évaluer la mise en œuvre du Cadre de la politique genre. La plupart des fiches sont destinées aux 
responsables du suivi-évaluation. Ils devront les photocopier pour qu’elles puissent servir à plusieurs 
personnes.  Certains questionnaires et fiches devront être remplis par les coordonnateurs de la promotion 
de la femme au sein des divisions et au niveau sectoriel.  Là encore, les responsables du suivi-évaluation 
devront les photocopier pour les distribuer.

Chacun des domaines dont il faut assurer le suivi, fera l’objet d’une notation. Les appréciations 
concernant les différents domaines devront être synthétisées en une évaluation globale des progrès 
accomplis et expliquées dans le rapport de suivi. L’information collectée au cours des activités de suivi 
devra être classée dans un lieu sûr de sorte qu’elle puisse servir à l’évaluation qui sera effectuée en 
2004.   

La notation devra se faire au début du programme de suivi et d’évaluation, à la fin de la première année 
du suivi ainsi qu’à la fin de la deuxième année. 
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3.3.1 Évaluation des conditions préalables à l’intégration de l’approche «genre»

Oui Non

Volonté politique

1.   L’objectif de l’égalité des sexes a été: ® ®
•    Accepté comme l’un des objectifs majeurs de l’institution ® ®
•   Défini comme l’un des objectifs majeurs de l’institution ® ®
2.   Les engagements institutionnels reflètent  l’importance de la réalisation de l’égalité des 

sexes dans tous les domaines d’intervention de l’institution. ® ®
3.   Ils expriment l’intention d’intégrer le souci de l’égalité des sexes dans tous les programmes 

et toutes les politiques. ® ®
4.   lls indiquent que l’objectif visé est que ces programmes et ces politiques favorisent l’égalité 

des sexes et parviennent à sa réalisation. ® ®
5.    L’institution a clairement défini les critères d’intégration de la perspective «genre». ® ®
6.   La volonté politique d’adopter l’objectif de l’égalité des sexes est manifeste. ® ®
7.   La volonté politique est-elle concentrée au niveau des organes directeurs, du cabinet, des 

chefs de divisions ou de sections? ® ®
8.   L’institution a-t-elle énoncé  son objectif d’égalité des sexes dans un document? ® ®
9.   Un mécanisme de promotion de la femme existe à un haut niveau de la hiérarchie 

institutionnelle. ® ®
10. Le mécanisme dispose de ressources financières et humaines suffisantes. ® ®
11. Il y a des décideurs en charge de l’intégration de l’approche genre dans les branches ou 

aux niveaux pertinents de l’institution. ® ®
Notation:  

1 point pour chaque Oui et 0 pour chaque Non

Faire le total des points et noter les préalables de l’intégration de l’approche genre, comme 
suit:

• 0-3 Insuffisante

• 4-6 Insuffisante, avec quelques éléments positifs

• 7-9 Satisfaisante

• 10-13  Très satisfaisante
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3.3.2 Évaluation du Cadre institutionnel de la politique genre

OUI NON

SITUATION

1.   Un cadre de la politique genre existe   ® ®
2.   Le cadre de la politique  genre a été approuvé au plus haut niveau de l’institution ® ®
3.   Le cadre de la politique  genre a-t-il été approuvé au dernier échelon?  ® ®
ÉTENDUE           

4.   Les directives sur l’intégration de l’approche «genre» dans le développement, couvrent-
elles tous les secteurs d’intervention de l’institution? ® ®

5.  Le Cadre de la politique envisage-t-il l’intégration de la perspective «genre» dans:

•   Toutes les politiques, tous les plans et tous les programmes ® ®
•   Dans tous les secteurs, ainsi que ® ®
•   La gestion des ressources humaines? ® ®
CONTENU 

6.  Le Cadre de la Politique nationale Genre repose-t-elle sur des valeurs explicites propres à 
assurer:

•   L’égalité des sexes ® ®
•   Le développement durable? ® ®
7. Le Cadre de la politique précise-t-il qui doit prendre des mesures aux différents niveaux? ® ®
8.   Le Cadre de la politique prévoit-il les modalités du renforcement des capacités en matière 

d’intégration de la perspective «genre»: 

•    Dans tous les secteurs? ® ®
•    A tous les niveaux? ® ®
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OUI NON

9.   Le Cadre de la politique préconise-t-il la collecte et la diffusion de données désagrégées 
par sexe aux fins de la planification et de la formulation des politiques dans tous les 
secteurs?

® ®

10. Le Cadre de la politique définit-il les modalités de suivi et d’évaluation du processus de 
mise en oeuvre? ® ®

11. Le Cadre de la  politique recommande-t-il la formulation d’indicateurs e suivi et d’évaluation 
qui tiennent compte des questions de«genre»? ® ®

12. Le Cadre de la politique préconise-t-il un budget institutionnel qui tient compte de 
l’approche genre? ® ®

13. Le Cadre de la politique prévoit-il des actions affirmatives et la mise en oeuvre des 
principes de renforcement du pouvoir d’action des femmes? ® ®

Notation:  

1 point pour chaque Oui et 0 pour chaque Non

Faire le total des points et noter le Cadre de la politique, comme suit:

• 0-4 Insuffisante

• 5-8      Insuffisante, avec quelques éléments positifs

• 9-12 Satisfaisante

• 13-17   Très satisfaisante
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3.3.2.1 Évaluation du Cadre institutionnel  de la politique genre au niveau sectoriel3 

Nom de la Division: ____________________________________________________________

OUI NON

1.   Les politiques, les plans et les programmes de la division ou du secteur sont-ils conformes 
aux objectifs  du Cadre de la politique genre? ® ®

2.   Les procédures administratives de la division ou du secteur ont-elles été révisées 
conformément aux objectifs du Cadre de la politique genre? ® ®

3. Les politiques et les règlementations relatives aux ressources humaines de la Division ou du 
secteur ont-elles été:

•   Révisées en vue d’éliminer la discrimination basée sur le sexe? ® ®
•   Amendées en vue d’éliminer la discrimination basée sur le sexe? ® ®
4.   La division ou le secteur ont-ils des décideurs en charge desquestions de genre? ® ®
5.   a)  La division ou le secteur ont-ils un système de collecte de données désagrégées par 

sexe? ® ®
b)  La division ou le secteur ont-ils des banques de données désagrégées par sexe? ® ®
c)  La division ou le secteur allouent-ils chaque année suffisamment de crédits budgétaires4 

à la collecte de données désagrégées par sexe ? ® ®
d)  La division ou le secteur ont-ils du personnels formé à l’approche «genre» qui s’occupe 

de la collecte de données désagrégées par sexe? ® ®
e)  La division ou le secteur produisent-ils des publications qui contiennent des données 

désagrégées par sexe? ® ®
6.   a)  La division ou le secteur  ont-ils un programme de suivi et d’évaluation de l’intégration 

de l’approche «genre» dans toutes les politiques, tous les plans et les programmes? ® ®
b)  La division ou le secteur produisent-ils les rapports de suivi et d’évaluation dans les 

délais impartis? ® ®
7.   La division ou le secteur poursuivent-ils des actions affirmatives et la mise en oeuvre des 

principes de renforcement du pouvoir d’action des femmes? ® ®
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Notation :  

1 point pour chaque Oui et 0 pour chaque Non

Faire le total des points et noter la mise en oeuvre du Cadre de la politique sectorielle comme suit:

• 0-3 Insuffisante

• 4-6 Insuffisante, avec quelques éléments positifs

• 7-9 Satisfaisante

• 10-13 Très satisfaisante



26

3.3.1 Fiche de suivi de la mise en oeuvre  du Cadre la politique  institutionnelle de promotion 
de la femme

Notation : 

76%-100%: 4, 

51%-75%: 3, 

26%-50%:2, 

0-25%:1..

Objectif clef: Intégration de la perspective «genre» dans toutes les politiques, tous les plans 
et tous les programmes de tous les secteurs de l’organisation intergouvernementale ou de 
l’organisme régional5

Indicateur Au 
début
du S&E

Note A la fin de 
2002

Note A la 
fin de 
2003

Note

Pourcentage des divisions ou secteurs ayant 
des politiques, des plans et des programmes 
conformes au Cadre de  la politique genre

Pourcentage de procédures administratives 
révisées conformément aux objectifs au Cadre de  
la politique genre

Pourcentage des divisions ou secteurs  ayant des 
décideurs chargés des questions de genre

Budget alloué6 au titre de la  collecte de données 
désagrégées en tant que pourcentage minimum 
alloué au même titre

Pourcentage du personnel formé et employé 
dans le domaine de la collecte de données 
désagrégées par sexe 

Pourcentage de banques de données 
désagrégées par sexe établies sur le total planifié

Pourcentage de publications statistiques  
contenant des données désagrégées par sexe

Pourcentage de politiques règles et procédures 
révisées en vue d’éliminer la discrimination 
fondée sur le sexe 

Pourcentage d’activités de S & E entreprises sur 
le total planifié

Pourcentage de rapports de S & E  produits sur le 
total planifié
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Notation:  

1 point pour chaque Oui et 0 pour chaque Non 

Faire le total des points et interpréter la mise en oeuvre du Cadre institutionnel de la politique 
genre comme suit:

• 0-10 Insuffisante

• 11-20 Insuffisante, avec quelques éléments positifs

• 21-30 Satisfaisante

• 31-40 Très satisfaisante
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3.3.4.  Évaluation des mécanismes institutionnels de mise en oeuvre du Cadre  de la politique 
genre

OUI NON

1.   Il existe au plus haut niveau de l’OIG ou de l’organisation régionale:

•    Un mécanisme institutionnel  de  coordination de la mise en oeuvre des engagements du 
Plan d’action africain ® ®

•    Un mécanisme de suivi de la mise en oeuvre des engagements du Plan d’action africain ® ®
2.   Le mécanisme a suffisamment

•    De ressources humaines pour s’acquitter de sa mission ® ®
•    De ressources financières pour s’acquitter de sa mission.  ® ®
3.   Le mécanisme a un personnel qualifié et expérimenté dans l’analyse des questions de 

«genre» ® ®
4.   Toutes les parties prenantes sont informées de l’existence du mécanisme ® ®
5.   Le mandat du mécanisme est:

•     clairement défini ® ®
•     porté à la connaissance de toutes les parties prenantes. ® ®
6.   Le mécanisme a le pouvoir de faire respecter des engagements officiels et de s’assurer 

qu’ils sont mis en oeuvre. ® ®
7.   Il y a des canaux de communication clairs entre le mécanisme, les États membres, les 

organisations de la société civile, le Comité «Femmes et Développement» et les autres 
parties prenantes.

® ®
8.   Le mécanisme connaît:

•    L’identité des acteurs chargés de la mise en oeuvre de la politique de promotion de la 
femme aux niveaux sous-régional et régional. ® ®

•     La position de ces acteurs ® ®
9.   Le mécanisme a les moyens de recueillir des informations sur  les activités des divers 

acteurs  impliqués dans la mise en oeuvre du Cadre de la politique genre. ® ®
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OUI NON

10. Le mécanisme est outillé pour recommander des mesures correctives pour divers acteurs 
et secteurs. ® ®

11. Le mécanisme peut assurer le suivi de ses recommandations et les faire respecter par les 
différents acteurs. ® ®

Notation:  

1 point pour chaque Oui et 0 pour chaque Non 

Faire le total des points et noter le Cadre de la politique comme suit:

• 0-4 Insuffisante

• 5-8 Insuffisante, avec quelques éléments positifs

• 9-12 Satisfaisante 

• 13-15 Très satisfaisante
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3.3.5 Fiche de suivi et d’évaluation des mécanismes institutionnels chargés de la mise en 
oeuvre du Cadre institutionnel de la politique genre7 

Notation:
 76% - 100%: 4, 51% -75%:3, 26% - 50%:2, 0-  25%:1. 

Objectif clef: Création de mécanismes institutionnels pour faciliter la mise en oeuvre du 
Plan d’action africain

Indicateur Au 
début
du S&E

Note A la fin 
de 2002

Note A la fin 
de 2003

Note

Pourcentage de mécanismes chargés des 
questions de genre et de la mise en oeuvre 
du Plan d’action africain  établis, sur le total 
planifié

Pourcentage de rapports de suivi présentés 
par les OIG et les CER au Comité «Femmes 
et Développement» sur le total programmé

Pourcentage de rapports de suivi reçus des 
divisions ou secteurs sur le total planifié 

Pourcentage du budget alloué au mécanisme 
chargé de la promotion de la femme sur le 
budget institutionnel total.

Pourcentage du personnel formé à 
l’intégration de la perspective «genre» dans 
chaque OIG et CER

Pourcentage de rapports produits par les OIG 
et les CER

Pourcentage de CER et d’OIG ayant des 
politiques genre

Pourcentage d’activités conjointes/actions 
de collaboration entre les centres de 
développement sous-régionaux et les 
mécanismes chargés de la promotion de la 
femme dans les CER et les OIG  sur le total 
attendu

Pourcentage de CER et d’OIG qui participent 
aux réunions du Comité «Femmes et 
développement» et y présentent des rapports

Notation:  

1 point pour chaque Oui et 0 pour chaque Non 

Faire le total des points et noter les mécanismes institutionnel  comme suit:

• 0-9 Insuffisante

• 10-18 Insuffisante, avec quelques éléments positifs

• 19-27  Satisfaisante 

• 28-36  Très satisfaisante
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3.3.6  Formulaire de suivi et d’évaluation des mécanismes chargés du renforcement des 
capacités  pour la mise en œuvre du Cadre de la politique genre

Notation:
 76% - 100%: 4, 51% -75%:3, 26% - 50%:2, 0-  25%:1. 

Principal objectif: élaborer et renforcer les programmes  de renforcement des capacités en 
vue de l’approche «genre» à l’intention du personnel de toutes les divisions et de tous 
les secteurs des organisations intergouvernementales et des communautés économiques 
régionales.

Indicateur Au début 
du S & E

Note A la fin de 
2002

Note A la fin de 
2003

Note

Pourcentage de divisions/secteurs 
comportant des  programmes de 
renforcement des capacités en vue de 
l’intégration de l’approche «genre»

Pourcentage de stages de formation 
axés sur l’intégration de l’approche 
«genre» organisés à l’intention des 
responsables sur le total planifié

Pourcentage  de stages de 
sensibilisation sur la nécessité 
d’assurer l’égalité entre les hommes 
et les femmes organisées à l’intention 
des membres du Comité «Femmes 
et Développement» et des organes 
directeurs des communautés 
économiques régionales et des 
organisations intergouvernementales 
sur le total planifié

Pourcentage du budget des 
divisions et des secteurs  alloué 
aux programmes de formation et de 
renforcement des capacités

Pourcentage de stages de formation 
sur l’intégration de l’approche 
«genre» organisés à l’intention 
du personnel des organisations 
intergouvernementales et des 
communautés économiques 
régionales  sur le total planifié

Pourcentage du personnel formé à 
l’analyse différentielle
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Notation:  

1 point pour chaque Oui et 0 pour chaque Non 

Faire le total des points et interpréter l’état des mécanismes de renforcement des capacités 
comme suit:

• 0-7   Insuffisante

• 8-14 Insuffisante, avec quelques éléments positifs

• 15-21 Satisfaisante 

• 22-28 Très satisfaisante

Il ne suffit pas seulement de recueillir l’information requise pour dire que le suivi a été mené à bien. Il 
faut que cette information soit communiquée dans la forme qui convient aux personnes intéressées. La 
qualité de l’information et la périodicité des rapports  varieront en fonction du niveau du mécanisme. 
Dans la section suivante, nous donnerons des directives pour l’élaboration des rapports de suivi des 
institutions.

3.4  Directives pour l’élaboration des rapports de suivi des 
institutions 

Les informations recueillies dans les sections 3.1 et 3.2 devraient permettre aux institutions d’élaborer 
des rapports de suivi. Les responsables du suivi évaluation aux niveaux des institutions,  des ministères 
et de la société civile devront présenter plus régulièrement des rapports de suivi détaillés, soit  tous les 
trimestres. Ces directives doivent permettre d’élaborer le rapport de suivi de fin d’année. 

Le rapport de suivi a pour objectifs de: 

• Fournir des informations  sur les progrès accomplis dans la mise en œuvre du Plan 
d’action africain, et plus précisément, sur les progrès accomplis dans les trois domaines 
prioritaires, à savoir :le Cadre institutionnel de la politique genre; les Mécanismes 
Institutionnels et les Mécanismes de Renforcement des Capacités;

• Identifier les premiers signes de succès et/ou les problèmes rencontrés dans le processus 
de mise en œuvre;

• Recommander les ajustements qu’il convient d’apporter sans tarder à la conception et 
à la mise en œuvre du programme.
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Le rapport de suivi doit se composer comme suit:

1. Introduction.

Cette section devrait comporter:

• Un bref état  du Cadre institutionnel de la politique genre;

• Les principales parties du rapport; et

• Les activités de suivi.

2. Progrès accomplis dans la mise en œuvre du Plan d’action africain dans certains 
domaines:

Cette section se composera comme suit:

• Suivi des conclusions concernant les progrès accomplis dans chacun des trois domaines 
comme il ressort des Sections 3.1 et 3.2. Ces conclusions devraient porter dans la mesure 
du possible sur les objectifs des mesures et indicateurs de résultat de la stratégie du Plan 
d’action africain.

• Un examen des obstacles rencontrés dans la mise en œuvre du Plan d’action africain 
dans chacun des domaines de suivi.

3. Conclusions et recommandations: 

Cette section devrait comporter:

• Un résumé des activités menées et la mesure dans laquelle les objectifs ont été atteints;

• Des recommandations sur les mesures à  prendre compte tenu des conclusions du 
suivi. Plus précisément, les recommandations devraient porter sur les aménagements à 
apporter à la conception et à la mise en œuvre du Plan d’action africain.

4.     Appendices:

Les appendices devraient comprendre les données recueillies, les données statistiques, les règles et 
procédures qui ont été modifiées, la liste des divisions, secteurs ou organisations participant à la collecte 
de l’information et  un exemplaire du Cadre institutionnel de la politique genre.
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4. Directives pour l’évaluation

On trouvera dans ce chapitre des explications sur l’évaluation des politiques et sur  des questions 
importantes concernant l’évaluation, ainsi que des directives sur l’élaboration des rapports d’évaluation 
des institutions

Comme il a été indiqué plus haut, l’évaluation est une activité à mener dans des délais précis, qui a 
pour objet de déterminer, de façon systématique et objective, la pertinence, la performance et la réussite 
des programmes en cours ou achevés. En général, elle permet de déterminer la pertinence, l’efficacité, 
l’impact et la viabilité d’un programme. 

Les domaines de concentration du programme de suivi et d’évaluation de la mise en œuvre du Plan 
d’action africain sont principalement axés sur le Cadre institutionnel de la politique genre, sur les 
mécanismes institutionnels de mise en œuvre et sur le programme de renforcement des capacités prévu 
à cet effet.  En d’autres termes, pour ce programme, il s’agira d’évaluer les politiques. 

L’évaluation des politiques a pour objet d’aider les décideurs en recommandant les aménagements qu’il 
convient d’apporter pour atteindre les objectifs de développement, les objectifs sectoriels ou thématiques. 
Pour ce qui est de l’évaluation du Plan d’action africain, il s’agit de déterminer la mesure dans laquelle 
le Cadre institutionnel de la politique genre, en tant que stratégie d’intégration de l’approche « genre », 
a été mise en œuvre et  a permis de réaménager les politiques, les plans et les programmes dans tous les 
secteurs des organisations intergouvernementales et des communautés économiques régionales. Dans 
cette forme d’évaluation, l’accent est mis sur ce qui suit: 

• Pertinence

• Conséquences ou incidences des politiques sur les personnes qu’elles touchent 
directement ou indirectement

• Efficacité des mécanismes institutionnels destinés à mettre en œuvre les politiques.

Dans les sections suivantes, nous indiquerons le «genre» de questions auxquelles l’évaluation doit  
apporter des réponses.

Il importe d’associer à l’évaluation du Plan d’action africain les parties prenantes, à savoir tous ceux qui 
sont touchés par la  mise en œuvre du Cadre institutionnel de la politique genre. En ce qui concerne le 
Plan d’action africain, les parties prenantes sont: 

• Les hommes et les femmes dont le programme vise à améliorer la situation;

• Le personnel à tous les niveaux;

• Les décideurs à tous les niveaux;

• Les organisations de la société civile;

• Les bailleurs de fonds et autres partenaires de développement;
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• Les partisans, critiques et autres parties prenantes qui ont une influence sur le 
programme.

Il importe qu’à tous les niveaux les responsables du suivi-évaluation étudient les moyens d’y associer 
les parties prenantes. Ces cadres devraient assister régulièrement aux réunions des parties prenantes. 
L’idéal serait que les parties prenantes participent à la définition des priorités en ce qui concerne le suivi. 
Collaborer avec les parties prenantes permet d’obtenir plus d’informations, de recueillir des idées, des 
suggestions et des points de vue différents, de tirer parti de compétences dont le mécanisme institutionnel 
ne dispose pas nécessairement et de gagner du temps, en particulier si les données nécessaires existent 
déjà ailleurs.  Cette méthode permet également de transformer des relations difficiles en collaboration. 
Toutefois, il importe de rappeler que cette collaboration risque de compliquer la mise en œuvre du 
programme de suivi et d’évaluation. 
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4.2 Principes directeurs pour la présentation du rapport 
institutionnel d’évaluation

Les objectifs du rapport sont les suivants:

• Évaluer les progrès accomplis dans la mise en œuvre du Plan d’action africain (PAA).

• Montrer des résultats concrets de la réalisation des objectifs stratégiques fixés dans les 
trois domaines prioritaires;

• Indiquer les contraintes et obstacles rencontrés dans la poursuite des objectifs 
stratégiques;

• Recommander des mesures stratégiques à prendre, au vu des résultats de l’évaluation.

Il est suggéré de présenter le rapport d’évaluation comme suit:

Résumé analytique

D’une page au maximum, il devrait donner un aperçu des grands points du rapport: l’évaluation 
proprement dite; les principaux résultats et conclusions de l’évaluation; les recommandations; les 
enseignements tirés.

Introduction

Elle devrait aborder brièvement: 

• Le contexte institutionnel, régional et mondial dans lequel le PAA a été mis en oeuvre 
par la CER ou l’OIG;

• La genèse du Cadre institutionnel de la politique genre

• L’évaluation du PAA, par la CER ou l’OIG, avec le recul.

Résultats de l’évaluation

Cette section devrait inclure les points suivants:

• Résultats de l’évaluation quant aux progrès accomplis dans chacun des trois domaines 
prioritaires.  Ils doivent, autant que faire se peut, être étroitement liés aux objectifs 
stratégiques, aux mesures prises et aux indicateurs de résultats définis par le PAA, ainsi 
qu’aux outils de suivi et d’évaluation.  Il faudrait y ajouter les résultats du suivi annuel.

• Analyse des contraintes et obstacles rencontrés dans la mise  en oeuvre du PAA, pour 
chacun des domaines prioritaires.

• Tout autre résultat de l’évaluation.
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• Enseignements tirés de la mise en oeuvre, du suivi et de l’évaluation des programmes, grâce 
à la mise en oeuvre du Plan d’action africain et aux efforts de suivi et d’évaluation.

Conclusions et recommandations

Il faudrait présenter dans cette section:

• Une récapitulation du travail accompli, montrant à quel point les buts et objectifs ont 
été atteints;

• Des recommandations sur les mesures stratégiques à prendre, concordant avec les 
résultats de l’évaluation, afin de parvenir à la mise en oeuvre intégrale du PAA et à 
l’objectif de parité.

Appendices
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Annexe 
Renforcement des capacités pour 
l’exécution du Programme de suivi et 
d’évaluation

Contexte

Le module de renforcement des capacités constitue l’un des trois volets du Programme de suivi et 
d’évaluation de l’exécution du Plan d’action africain visant à accélérer la mise en œuvre du Programme 
d’action de Beijing et de la Plate-forme d’action de Dakar. Il a été conçu pour préparer et faciliter 
l’exécution du Programme de suivi et d’évaluation dans le cadre du processus préparatoire aux niveaux 
régional et mondial des réunions d’examen de Beijing+10 qui se tiendront en 2004 et 2005. Les deux 
autres volets du Programme se composent de l’Instrument de suivi et d’évaluation aux niveaux régional 
et sous-régional et du Mécanisme opérationnel de suivi et d’évaluation de l’exécution du Plan d’action 
africain.

Compte tenu des contraintes liées au calendrier, aux finances et aux ressources humaines, en janvier 
2005, 19 pays ont participé à ce programme. Le nombre de ministères participant a été limité à six 
secteurs: finances, planification, agriculture, commerce et industrie, santé et questions de parité. 
Ce choix stratégique repose sur l’idée qu’en raison de leur domaine de compétence particulier, les 
ministères retenus pourraient, s’ils acceptaient d’intégrer les questions de parité au niveau interne, créer 
un effet d’entraînement bénéficiant à la fois aux autres ministères et aux femmes en général. Certaines 
organisations non gouvernementales à caractère technique qui sont très actives dans le domaine du 
développement seront également invitées à participer au Programme de suivi et d’évaluation car leurs 
activités sont ciblées sur les femmes comme sur les hommes, en tant qu’acteurs et bénéficiaires. Les 
Communautés économiques régionales (CER) au niveau sous-régional, l’Union africaine (ex-OUA), 
la Banque africaine de développement (BAfD) et la Commission économique pour l’Afrique (CEA) 
participeront au Programme de suivi et d’évaluation. 

Le programme de suivi et d’évaluation a débuté en 2001 lorsque les instruments de suivi et d’évaluation 
ont été complétés, validés et approuvés par le Comité sur les femmes et le développement. Cela a 
été suivi par une phase de renforcement des capacités sur l’implantation du Programme de suivi et 
d’évaluation. Les ateliers de formation pour nommer les responsables représentant les ministères et les 
ONG a eu lieu en mai 2002 pour les sous-régions d’Afrique du Nord, de l’ouest, de l’Est, australe et 
centrale.
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Objectifs

L’objectif des ateliers de renforcement des capacités était de construire et de renforcer les moyens des 
ministères et des ONG participantes pour apporter des propositions sur l’intégration du genre au 
processus de suivi et d’évaluation et accélérer l’implantation du programme d’action de Beijing. 

Les objectifs immédiats étaient les suivants:

• Donner aux participants une connaissance approfondie de l’Instrument de suivi et 
d’évaluation, de sorte qu’ils sachent l’utiliser, interpréter les informations collectées par 
son biais, ou encore,  avec son aide, faire des synthèses sur la base desquelles sera élaboré 
chaque année un rapport national;

• Donner aux participants une compréhension approfondie du mécanisme opérationnel 
d’exécution du Programme de suivi et d’évaluation;

• Discuter des incidences du Programme de suivi et d'évaluation sur le plan des 
ressources.

Participants

Les ateliers de renforcement des capacités étaient destinés tout d’abord aux responsables chargés non 
seulement de suivre les divers éléments du Plan, mais aussi de coordonner de bout en bout le processus de 
suivi et d’évaluation. Au niveau national, les personnes concernées sont tout aussi bien les Responsables 
nationaux du suivi et de l’évaluation (RNSE) au sein des ministères chargés des questions féminines et 
de parité, que les Responsables sectoriels du suivi et de l’évaluation (RSSE) au sein des ministères de 
la planification, des finances, de l’agriculture, du commerce et de l’industrie ainsi que de la santé, ou que 
les représentants des organisations non gouvernementales nationales chargées de la coordination 
(ONG chargées de la coordination) qui seront responsables de coordonner la collecte d’informations 
menée par les ONG participant au Programme. 

Résultats 

A l’issue de l’atelier, les participants devraient:

• Pouvoir maîtriser les instruments de suivi et d’évaluation pour l’implantation du plan 
d’action;

• Comprendre les différents enjeux et être capable de collecter les données et de coordonner 
le suivi et l’évaluation du plan d’action africain  dans les différents secteurs;

• Effectuer une synthèse de leurs rapports de suivi et d’évaluation pour identifier les 
contraintes avec les décideurs politiques afin de définir des actions.
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Notes

1  Voir Conseil de l’Europe, Rapport final du Groupe d’experts sur l’intégration de l’approche 
genre, Strasbourg, 1998.

2  Pour les ministères ayant plus d’un portefeuille.

3    Ce formulaire sera rempli par les coordonnateurs de la promotion de la femme au niveau de la 
division ou du secteur

4    L’affectation du 10% du budget annuel total de la division ou du secteur à la collecte des 
données désagrégées par sexe constitue une bonne référence.

5 La notation devra être faite trois fois: au début du programme de suivi et d’évaluation, fin 2002 
et fin 2003.

6   La référence est de 10% du budget total de la division ou du secteur.

7   Ce formulaire devrait être rempli par le personnel du Centre africain pour la femme et faire le 
point des mécanismes de promotion de la femme dans les OIG et les CER.
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